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CESSION AMIABLE DE LA PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE BC N° 406, 
SISE RUE RALAIMONGO DUSSAC 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

amiable, à madame Bénédicte Marie Jessica CADET, de la parcelle communale cadastrée section 

BC n° 406 de 19m², sise la ZAC 1 ANRU du Port, rue Ralaïmongo Dussac. 

 

Madame Bénédicte CADET projette d’acquérir auprès de la Société d’Habitations à Loyer Modéré 

de la Réunion (SHLMR) les parcelles bâties cadastrées BC n° 297 et BC n° 504, limitrophes à la 

parcelle communale BC n° 406, pour en faire sa résidence principale. 

 

La parcelle BC n° 406 a été acquise par la commune de Le Port en 2018 dans le cadre de la 

rétrocession des voiries et des parcelles non commercialisées de la ZAC 1 ANRU par la SHLMR. 

Elle est empiétée par une construction édifiée sur les parcelles appartenant au bailleur. En outre, 

ce logement est occupé par la mère de madame CADET, madame Veuve CADET Joseph Julien, 

qui en gardera la jouissance (usufruit). 

 

Compte-tenu de cette situation ancienne, non réglée par la SHLMR dans le cadre de la concession, 

il est proposé à la Ville de céder à madame Bénédicte CADET cette parcelle BC n° 406 d’une 
superficie de 19 m² et pour un prix de six mille sept cent quarante-cinq euros hors taxe (6 745 € 

HT) conforme à l’avis du Domaine du 15 février 2024. Cette cession devra être réalisée 

concomitamment à la vente des parcelles BC n° 297 et BC n° 504 de la SHLMR à madame 

Bénédicte CADET et, en tout état de cause, elle devra intervenir le 15 décembre 2025 au plus tard. 

A défaut, le Conseil municipal sera invité à s’exprimer à nouveau sur ce projet de cession 

immobilière. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le projet de cession en l’état de la parcelle cadastrée BC n° 406 d’une 
superficie de 19m² à madame Bénédicte Marie Jessica CADET, au prix de 6 745 € HT 

conforme à l’avis du Domaine ; 

- de dire que cette transaction devra intervenir concomitamment à la vente des parcelles BC 

n°297 et BC n°504, par la SHLMR à madame Bénédicte CADET, et de fixer en tout état 

de cause au 15 décembre 2025 au plus tard la date de la réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que tous les frais liés à la transaction seront supportés par madame Bénédicte Marie 

Jessica CADET, en sus du prix de la vente indiqué ci-dessus ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
Pièces jointes : 
 
- Extraits du plan cadastral  

- Avis du Domaine  

- Courriel du 25 mars 2024  
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral  
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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